
1Bulletin d’information du ROTAB PCQVP Niger

TRANSPARENCE
BULLETIN D’INFORMATION DU RESEAU DES ORGANISATIONS DE LA SOCIETE CIVILE POUR LA TRANSPARENCE

DANS LES INDUSTRIES EXTRACTIVES ET L’ANALYSE BUDGETAIRE - N° 22 - FEVRIER 2011

Niger
CE BULLETIN VOUS EST GRATUITEMENT OFFERT AVEC LE SOUTIEN DE REVENUE WATCH INSTITUTE

DIVERSIFICATION DES PARTENAIRES

Gazprom se positionne sur l’uranium
et le pétrole nigérien

Que la lumière soit
- Areva au Niger !

ANALYSE

CONFORMITÉ À L'ITIE

Le Niger franchit
une étape décisive
Les membres du comité national de concertation sur l'ITIE (Initiative pour la transparence dans les
industries extractives) n'ont pas chômé. En si peu de temps, ils sont parvenus, avec le soutien des
autorités et de certains partenaires techniques, à classer le Niger parmi les pays conforme à l'ITIE,
c'est-à-dire qui répondent aux critères de transparence dans le domaine des industries extractives
dans le monde. Ce couronnement de notre pays est intervenu à l'issue de la dernière session du
Conseil d'administration de l'ITIE tenue, le 2 mars 2011, à Paris (France).

(Lire pages 2 & 3)

LE PREMIER MINISTRE MAHAMADOU DANDA

"Notre ambition aujourd'hui
est de garder ce cap"
«Vous connaissez toute l'histoire mi-
nière et pétrolière de notre pays. L'es-
poir qui n'a été que de courte durée
avec le boom de l'Uranium. Aujour-
d'hui plus que jamais, nous devons
faire face à plusieurs options straté-
giques : exploiter ou ne pas exploiter
et laisser aux générations futures.

Si nous décidons d'exploiter, avec qui,
quel partenariat, comment mieux
prendre en compte les questions
environnementales, le niveau des re-
cettes budgétaires, les retombées
auprès des collectivités locales, etc.»

Lire page (3)

Le président Sarkozy
appelle à une législation

européenne

TRANSPARENCE DANS

LE SECTEUR EXTRACTIF
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ACTUALITÉ

TRANSPARENCE DANS LES INDUSTRIES EXTRACTIVES

Ali IdrissaélumembreduConseil internationalde l'ITIE

ALI IDRISSA, LE NOMINÉ

C'est le prix de l'enga-
gement et de la persévé-
rance dans le combat pour
la transparence des indus-
tries extractives. Ali idrissa,
Coordonnateur national du
Réseau des organisations
pour la transparence et
l 'analyse budgétaire
(Rotab), vient d'être élu au
Conseil international de
l'initiative pour la transpa-
rence dans les industries
extractives (ITIE), basé à
Oslo en Norvège le mandat
commence à la conférence
de Paris en mars 2011.

37 demandes ont été
enregistrées en vue de sié-
ger dans le Conseil en pro-
venance de tous les conti-
nents, à savoir 17 pour
l'Afrique subsaharienne, 2
pour le Proche-Orient et
l'Afrique du nord, 1 pour
l'Amérique Latine, 3 pour
l'Asie Pacifique, 10 d'Asie
centrale et du sud, 3 d'Eu-
rope et 1 d'Amérique du
nord. A l'arrivée, 10 candi-
dats ont été sélectionnés
pour représenter la société
civile au conseil de l'ITIE.
Il s'agit de : Jean Claude
Katende de l'association
africaine de défense des
droits de l'homme (RDC) ;
Ali Idrissa du Réseau des
organisations pour la trans-
parence et l'analyse bud-
gétaire (Rotab PCQVP-Ni-
ger) ; Dorjdari
Namkhaijantsan de Open
Society Forum (Mongolie);
Mericio J. Dos Reis " Akara"
de Luta Hamutuk Institute
(Timor-Leste) ; Diarmid
O'Sull ivan de Global
Witness (Royaume Uni) ;
Eelco De Groot de Cordaid
(Pays Bas) ; Anthony Rich-
ter de Revenue Watch
Institute ( Etats-Unis) ;
Epifanio Baca Tupayachi de
Grupo Propuesta
Ciudadana (Pérou) ;
Hannah Owusu-Konranteng
de Wakam (Ghana); Sabit
Bagirov, du Centre pour la
recherche politique et éco-
nomique( Azerbaïdjan).

Pour en arriver là, un
comité des nominations
composé d'anciens mem-
bres du Conseil a été mis
en place en vue de procé-
der à la sélection des de-
mandes. Cinq critères de
base ont guidé le choix du
comité : l'engagement ac-
tif dans l'ITIE et la connais-
sance des règles et politi-
ques de l'ITIE en rapport
avec les processus de mise
en œuvre et d'évaluation ;

la disponibil ité et la vo-
lonté de consulter suffisam-
ment d'autres organisa-
tions et représentants de
la société civile afin d'exa-
miner à fond les opinions
de manière ponctuelle,
responsable et ouverte ;
l'autorité et la capacité à
parler avec conviction au
nom de son organisation et
d'autres représentants/ré-

seaux de la société civile
aux réunions du Conseil ;
la disponibilité et la volonté
de rendre compte réguliè-
rement à des plus grandes
audiences de la société ci-
vi le sur les décisions du
Conseil et les résultats des
réunions; une bonne expé-
rience dans la collaboration
avec un grand spectre de
groupes d'actionnaires

(secteur privé, donateurs,
IFI, gouvernements, média
etc.) et les compétences de
négociations associées.

Au niveau des organisa-
tions de la société civile qui
œuvrent pour la bonne
gouvernance et la transpa-
rence dans la gestion des
biens publics et les indus-
tries extractives au Niger,
cette élection de Ali Idrissa
n'est guère surprenante, au
regard de l'engagement de
celui-ci.

A titre illustratif, il était
toujours en ligne de front
dans la dénonciation de
l'opacité dans l'octroi des
permis miniers sous le ré-
gime de l'ancien président
Tandja Mamadou ; l'inter-
pellation sans cesse des
sociétés extractives sur le
respect de leurs cahiers de
charges ; le renforce ment
des capacités des acteurs
de la société civile, des élus
locaux et des populations
riveraines des sites miniers,
notamment sur les procé-
dures d'élaboration et de
suivi du budget des collec-
tivités. C'est également
sous sa conduite que le
Rotab a arraché sa place au
sein de la coalition mon-
diale Publiez Ce Que Vous
Payez (PCQVP).

H. Gorel

Les membres du comité
national de concertation sur
l'ITIE (Initiative pour la
transparence dans les in-
dustries extractives) n'ont
pas chômé. En peu de
temps, ils sont parvenus,
avec le soutien des autori-
tés et de certains partenai-
res techniques, à classer le
Niger parmi les pays con-
forme à l'ITIE, c'est-à-dire
qui répondent aux critères
de transparence dans le
domaine des industries ex-
tractives dans le monde. Ce
couronnement de notre
pays est intervenu à l'issue
de la dernière session du
Conseil international de
l'ITIE tenu, le 2 mars 2011,
à Paris (France). C'est lors
de cette instance, au regard
des avancées enregistrées
par le Niger pour se confor-
mer aux directives de l'ini-
tiative, qu'il est passé du
statut de pays candidat à
celui de pays conforme. Le
Niger est le 1er pays fran-

CONFORMITÉ À L'ITIE
Le Niger franchit une étape décisive

cophone en Afrique de
l'ouest à accéder à ce sta-
tut, qu'il partage avec la Ré-
publique Centrafricaine (pour
l'Afrique centrale). Cerise
sur le gâteau, dans la même
période, on note l'élection
de deux de nos compatrio-
tes au Conseil d'administra-
tion de l'ITIE : Abdoulaziz
Askia, secrétaire permanent
de l'ITIE qui est en fait réélu
et Ali Idrissa, le coordonna-
teur du Réseau des organi-
sations pour la transparence
et l'analyse budgétaire
(ROTAB PCQVP-Niger).

Une bonne nouvelle qui
méritait d'être célébrée et
qui l'a été, à travers une
cérémonie officielle de re-
mise le document de con-
formité de notre pays au
Premier ministre Maha-
madou Danda. Cette céré-
monie qui s'était déroulée le
jeudi 10 mars au cabinet du
Premier ministre, en pré-
sence d'un parterre d'offi-

ciels nationaux et de diplo-
mates, a été suivie d'une
conférence de presse. Pour
Mahamadou Danda, cette
consécration est un im-
mense plaisir et un grand
honneur pour le Niger. Elle
équivaut à une reconnais-
sance des efforts réalisés
par le Niger malgré un con-
texte parfois hostile à la
bonne gouvernance. "Fruit
d'un long et difficile proces-
sus, ce label est la résul-
tante des efforts déployés
par le Conseil suprême pour
la restauration de la démo-
cratie (CSRD) et le gouver-
nement de transition pour
accéder à ce statut", a sou-
ligné le Premier ministre.
Après le discours du PM, plu-
sieurs orateurs dont le se-
crétaire permanent de l'ITIE,
la ministre des Mines et de
l'énergie, celui de l'Econo-
mie et des finances, le Di-
recteur de cabinet du prési-
dent CSRD ont pris la pa-
role pour fournir des expli-
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" Mesdames et Messieurs
les membres du Comité
National de Concertation ;

C'est un immense plaisir
pour moi, au moment où la
Transition se termine, de
m'adresser à vous pour
saluer cet important évène-
ment qu'est le passage du
Niger de statut de pays "
candidat " à l'Initiative pour
la Transparence des Indus-
tries Extractives, ITIE au
statut de pays "Conforme".

En effet, le Conseil d'Admi-
nistration de l'ITIE Interna-
tional, réuni le 1er mars à
Paris, la veille de la 5ème
Conférence mondiale de
l'ITIE a validé le Niger
comme pays conforme, ce
qui vaut une reconnais-
sance des efforts réalisés
par le Niger malgré un con-
texte parfois hostile à la
bonne gouvernance. Cette
honorable distinction fait de
notre pays le premier pays
francophone de l'Afrique de
l'Ouest à avoir atteint ce
statut qu'il partage avec la
République Centrafricaine
en Afrique centrale franco-
phone. 11 pays au monde
ont accédé à ce label, fruit
d'un long processus initié
par le gouvernement.

Vous connaissez toute l'his-
toire minière et pétrolière
de notre pays. L'espoir qui
n'a été que de courte du-
rée avec le boom de l'Ura-
nium. Aujourd'hui plus que
jamais, nous devons faire
face à plusieurs options
stratégiques : exploiter ou
ne pas exploiter et laisser
aux générations futures. Si
nous décidons d'exploiter,
avec qui, quel partenariat,
comment mieux prendre en
compte les questions
environnementales, le ni-
veau des recettes budgé-
taires, les retombées
auprès des collectivités lo-
cales, etc. En un mot, opti-
miser, voire maximiser les
effets positifs de ce secteur
sur la croissance et la lutte
contre la pauvreté.

Face à ce défi, nous avons
cru, et nous croyons
aujourd'hui, que l'Initiative

cations complémentaires
sur l'ITIE, les efforts dé-
ployés par le Niger dans sa
mise en œuvre et la portée
de l'accession de notre pays
à ce statut de pays con-
forme. Parmi les interve-
nants figure aussi Marou
Amadou, le président du
Conseil consultatif national
(CCN), qui était de la délé-
gation du Niger à Paris. Se-
lon lui, l'accès à ce standard
vient compléter et renforcer
les dispositions déjà prises
dans la cons-titution du 25
novembre 2010, notam-
ment les articles 148 et 153
qui imposent l'obligation
d'une gestion transparente
et rationnelles des res-sour-
ces naturelles. ''C'est la pre-
mière fois qu'un gouver-
nement de Transition est ar-
rivé à faire passer un pays
à cet examen de l'ITIE'', a-
t-il souligné, ajoutant que
les revenus issus des indus-
tries extractives et minières
doivent servir à investir
dans l'avenir, notamment
l'éducation, la santé, l'agri-
culture et les infrastructures.

Comme pour apporter une
réponse aux attentes de
Marou, la ministre des Mi-
nes et de l'énergie a déclaré
que le gouvernement de
Transition compte créer un
dispositif pour une bonne
gestion des revenus des
mines.

A ce propos, il est envisagé
la création d'un observa-
toire des ressources natu-
relles et la charte de la
gouvernance des ressources
minières entre autres, vien-
dront renforcer les actions
déjà mises en œuvre pour
soutenir les efforts de dé-
veloppement des commu-
nautés locales des zones
minières. Quant au minis-
tre de l'Economie et des fi-
nances, il s'est davantage
attardé sur les avantages
de la transparence dans la
gestion des ressources pu-
bliques. "La transparence
permet un partage de sa-
voir et donc de pouvoir.

L'ITIE permet à tous les ac-
teurs d'être au même ni-
veau d'information en ter-
mes des versements effec-
tués par les industries. Ce
qui renforce le contrôle ci-
toyen sur la gestion de ces
revenus", a indiqué Mallam
Mamane Annou. Mais l'ac-
cession du Niger au statut
de pays conforme n'est
qu'une étape, ce qui a laissé
dire à l'Ambassadeur de
France, Alain Holleville, que
"le vrai travail ne fait que
commencer".

Seïni Issa

CONFORMITÉ À L'ITIE LE PREMIER MINISTRE MAHAMADOU DANDA

"Notre ambition aujourd'hui
est de garder ce cap"

pour la Transparence des
Industries Extractives
(ITIE) a un rôle important
à jouer. C'est pourquoi,
dès leur arrivée au pou-
voir, les autorités de la
Transition n'ont ménagé
aucun effort pour ap-
puyer ce processus. Nous
avons, dès début mars
2010, adressé un courrier
au Conseil d'Administra-
tion pour solliciter une
prolongation de notre
échéance de validation
qui arrivait à terme le 9
mars 2010 afin de per-
mettre au Niger de pour-
suivre ses activités de-
vant le conduire au résul-
tat qui est atteint
aujourd'hui. Mais cela n'a
pas été assez aisé. Ce-
pendant, grâce à l'enga-
gement et à la vision
commune de l'ensemble
des parties prenantes
dont la société civile, et
au dévouement du Se-
crétariat Permanent,
nous avons pu surmonter
les obstacles.

En effet, en décembre
dernier, lors du premier
examen de notre dossier,
le Conseil a déclaré le
Niger " proche de la con-
formité " et lui a donné
six mois, soit jusqu'en juin
2011, pour parfaire son
dossier et atteindre la
conformité.

Trois mois après, le résul-
tat a été atteint. Je ne
peux que saluer, voire fé-

liciter tous ceux qui ont œuvré
pour ce résultat remarquable
obtenu en si peu de temps
alors que plusieurs pays ont
opté pour une utilisation maxi-
male du délai qui leur a été
octroyé. Nous y sommes
aujourd'hui parvenus, et en
prenant sa décision, le Con-
seil d'administration de l'ITIE
a rendu justice au Niger et re-
connu les efforts que nous
avons accomplis sur le chemin
du processus ITIE auquel no-
tre pays a adhéré librement et
de son plein gré. Notre ambi-
tion aujourd'hui est de garder
ce cap, le consolider car le
chemin est encore long, che-
min qui implique tout un chan-
gement de comportement
voire de mentalité. Fort heu-
reusement, la Constitution du
25 novembre 2010, a fait une
large part à la bonne
gouvernance dans les domai-
nes miniers et pétroliers, à tra-
vers des dispositions novatri-
ces, notamment en ses arti-
cles 148 à 153.

Il reviendra alors aux nouvel-
les autorités de concrétiser ces
dispositions pertinentes de la
Constitution. Il s'agit désor-
mais de prendre toutes les
mesures et actions afin de
parvenir à faire de la transpa-
rence dans la gestion des res-
sources minières et pétroliè-
res une donnée permanente.

Et comme je le soulignais dans
mon discours d'ouverture au
Forum sur le Bonne Gouver-
nance des Ressources Natu-
relles, le 19 janvier dernier, le
Niger, au futur, ne doit plus lais-
ser de place au privilège, à l'in-
justice et à l'opacité, sources
des inégalités qui se révèlent
de plus en plus comme étant
des problèmes majeurs des
sociétés, et que nous devons
combattre à tout prix. Autre-
ment dit, il faut anticiper en
agissant fortement sur les cau-
ses structurelles de la mal
gouvernance observée dans
ces secteurs. Et l'Initiative pour
la Transparence des Industries
Extractives, avec ses princi-
pes, ses critères et ses règles,
apportera sa contribution dans
cette quête du bien-être de
nos populations.

(Suite en page 4)

LE P.M MAHAMADOU DANDA
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ENJEUX

La région d'Agadez est
morcelée et vendue aux
plus offrants. C'est du
moins le sentiment qu'on a
lorsqu'on regarde de près
le nombre des permis d'ex-
ploitation et d'exploration
miniers distribués ces der-
nières années. Au total,
159 permis ont été octroyés
sous le régime Tandja
Mamadou et deux autres
sous la transition.

Ainsi, toute la zone
d'élevage et de maraî-
chage a été morcelée en
petits lopins de terre au
profit des grandes compa-
gnies étrangères. Il y a des
risques que le pastoralisme
et le maraîchage ne soit
plus possibles.

Pourtant, la plupart des
populations de cette zone
pratiquent ces activités. Or,
la lutte contre la famine au
Niger passe par la produc-

OCTROI DE PERMIS MINIERS ET PÉTROLIERS

Le morcellement de la région
d'Agadez se poursuit

tion nationale de vivres.
Comment produire suffi-
samment à manger alors
que la terre est de plus en
plus détruite non seulement
par le changement climati-
que mais aussi par l'Homme
?

L'exploration et l'exploi-
tation de minerais, qui con-
tiennent des éléments très
lourds et très dangereux
pour la santé et l'environ-
nement, constituent une
véritable menace pour la
survie des populations lo-
cales.

Que l'extraction de
l'uranium se pratique dans
des puits, à ciel ouvert, ou
sous terre. Il faut considé-
rer les risques environ-
nementaux sur la santé des
travailleurs et le grand pu-
blic et l'impact sur eux.

(Suite en page 5)

Pour les pays Africains,
les revenus liés à l'extrac-
tion de L'uranium par les
entreprises multinationales
sont - malgré le prix élevé
de cette matière première -
incertains et fluctuants. La
raison principale de cette
situation défavorable aux
pays africains est liée à la
nature des accords, sur les
profits financiers, que ces
pays passent avec les pro-
ducteurs d'uranium.

Ces contrats sont sou-
vent le résultat de négocia-
tions confidentielles. C'est
la conclusion du rapport
Revenus Radioactifs : Flux
financiers entre les Entrepri-
ses de l'extraction de l'ura-
nium et les gouvernements
Africains publié aujourd'hui
par SOMO et WISE à la veille
de la cinquième Initiative
pour la transparence des in-
dustries extractives (ITIE)
conférence mondiale qui
aura lieu à Paris.

Le rapport Revenus Ra-
dioactifs analyse les as-
pects financiers de l'extrac-
tion de l'uranium dans les
principaux pays producteurs
en Afrique- la Namibie, le
Niger, le Malawi et l'Afrique
du Sud - et il examine les
activités des quatre plus
grandes multinationales de
l'extraction de l'uranium en

L'EXTRACTION DE L'URANIUM N'EST PAS UNE SOURCE DE RICHESSE POUR LES PAYS AFRICAINS

Un nouveau rapport dénonce les accords financiers
Afrique : le groupe Français
AREVA, l'Anglais-Australien
Rio Tinto, l'Australien Pala-
din Energy et AngloGold As-
hanti basée en Afrique du
Sud.

Actuellement, un cin-
quième de l'uranium extrait
dans le monde l'est en Afri-
que et la production devrait
doubler au cours des deux
années à venir. Néanmoins
l'extraction de l'uranium
reste une source incertaine
de revenus pour les pays
africains étant donné l'ins-
tabilité de son prix et sa
dépendance aux profits des
sociétés. Les principales
sources de revenus liées à
l'extraction de l'uranium
pour les pays africains sont
les impôts sur les bénéfices
des sociétés et les redevan-
ces (un pourcentage sur les
ventes de l'uranium).

Cependant, les accords
financiers entre les entrepri-
ses multinationales et les
gouvernements africains vari
en t d'un pays à l'autre. Par
exemple, le Niger a acquis
le droit de vendre une par-
tie de l'uranium qu'il produit
plutôt que de dépendre
d'AREVA pour le faire. De
plus, le taux de redevance
pour l'uranium dans ce pays
est plus élevé que celui de
la Namibie. Autre exemple

: en Afrique du Sud les mul-
tinationales Paladin Energy
et AngloGold Ashanti
payent moins de taxes par
kilogramme d'uranium v en
du que Rio Tinto en Nami-
bie et Areva au Niger. Les
sociétés multinationales ont
aussi le droit d'amortir les
investissements à court
terme, ce qui réduit encore
le montant des revenus et
leur stabilité pour les états
d'accueil. Au cours des cinq
dernières années, la tota-
lité des rev en us perçus par
les états d'accueil s'est éle-
vée à seulement 17% de la
valeur de l'uranium v en du.

Un manque de transpa-
rence

Les accords sur les in-
vestissements entre les gou-
vernements et les multina-
tionales sont rarement ren-
dus publics. Les chercheurs
de cette étude ont constaté
que des quatre sociétés ci-
tées, la plus opaque sur ses
paiements était Paladin
Energy au Malawi et en Na-
mibie ; elle est aussi la
seule à ne pas participer à
la ITIE et à avoir refusé de

participer à cette étude. De
plus les chercheurs de Somo
ont découvert, qu'au Malawi
par exemple, Paladin a né-
gocié avec le gouvernement
pour que celui-ci n'édite
aucune loi intérieure qui soit
défavorable à leurs inves-
tissements pour les dix ans
à venir. Des quatre pays étu-
diés, seul le Niger participe
réellement à l'ITIE. Joseph
Wilde Ramsing, chercheur
Senior à SOMO pense qu' :
"Etant donné la nature in-
certaine et fluctuante des
revenus et les risques im-
portants que l'extraction de
l'uranium génère pour la
santé, la sécurité et l'envi-
ronnement, les pays afri-
cains auraient intérêt à in-
vestir dans des alternatives
durables comme l'énergie
renouvelable".

Il ajoute que : "Dans les
pays où l'extraction de l'ura-
nium est autorisée, les gou-
vernements et les sociétés
doivent s'assurer que les
recettes bénéficient aux po-
pulations et aux travailleurs
touchés par cette activité".

Joseph Wilde-Ramsing

(Suite de la page 3).

Mesdames, Messieurs les
membres du Comité Natio-
nal de Concertation et du
Secrétariat Permanent ITIE
Niger,

Au nom du Chef de l'Etat,
du CSRD et du gouverne-
ment de Transition, je vous
adresse toutes nos félicita-
tions pour le travail ainsi
accompli. Permettez-moi
de vous encourager dans
vos futures activités. Je sais
que vous avez un pro-
gramme de travail assez
chargé, je sais que vous ré-
fléchissez sur des sujets
comme l'adoption d'une loi
ITIE, le renouvellement des
membres du Comité, l'af-
fectation de ressources pé-
rennes, etc. Sachez que
vous serez soutenus et que
le travail bien fait sera tou-
jours récompensé. Concer-
nant la Conférence mon-
diale de l'ITIE qui s'est te-
nue, à Paris, les 02 et 03
mars 2011, sur la base du
rapport de la délégation qui

nous a représentés, j'ai noté
l'immense succès enregis-
tré tant du point de vue de
la participation que de la
qualité des échanges. Des
sujets touchant directement
la norme ITIE ont été dis-
cutés, notamment la révi-
sion des règles afin de les
adapter à certaines réalités
tout en préservant l'intégrité
de la norme, l'impact de
l'initiative dans les échan-
ges internationaux etc.

J'exhorte tous les acteurs à
une capitalisation des résul-
tats de cette Conférence
afin que notre processus en
tire les meilleurs bénéfices
pour l'avenir de la transpa-
rence et une meilleure
gouver-nance au Niger.
Pour terminer, je réitère nos
remerciements à l'endroit de
nos partenaires qui nous ont
accompagnés tout au long
du processus, et félicite MM.
bdoul Aziz Askia et Ali
Idrissa pour leur élection au
Conseil d'administration de
l'ITIE."

LE PREMIER MINISTRE MAHAMADOU DANDA



5Bulletin d’information du ROTAB PCQVP Niger

ACTUALITE

(Suite de la page 4).
Ces risques sont ceux des
gaz radon, thorium et la
contamination même non-
radioactive de la poussière
et des métaux lourds tels
que l'arsénique, le plomb et
le nickel.

L'uranium pénètre le
corps par ingestion ou par
inhalation de particules de
poussières ou aérosols con-
tenant de l'uranium.

L'uranium absorbé par
l'intestin ou les poumons
entre dans le sang et se
dépose dans les tissus, sur-
tout du rein et des os ou
s'échappe dans l'urine. La
radiation est l'une des ra-
res décharges pour lesquel-
les on a établi la relation de
cause à effet pour la leu-
cémie d'enfant.

Les enfants sont 20%
plus sensibles à la radioac-
tivité parce que leurs cel-
lules se divisent active-
ment. Les gens qui résident
près des opérations des
minières d'uranium ont un
plus haut taux de domma-
ges génétiques que ceux qui
sont plus éloignés.

Sans compter l'insécu-
rité subie par les person-
nes et les biens, ces der-
nières années dans cette
zone à cause de l'exploita-
tion de la richesse. Malheu-
reusement, cette la ri-
chesse ne bénéficie pas
comme il faut au pays, en-
core moins à la région.

La liste des dangers
liée à l'exploitation de l'ura-
nium ne pas exhaustive.
C'est pour toutes ses rai-
sons que nous demandons
aux futures autorités de ne
plus octroyer des nouveaux
permis.

Naomi Binta Stansly

OCTROI DE

PERMIS MINIERS

ET PÉTROLIERS

Lorsque l'uranium a été
découvert dans le Niger
appauvri des années 1960,
beaucoup ont pensé que la
découverte contribuerait
au développement écono-
mique et social du pays.
Malheureusement, elle
s'est avérée être un ca-
deau empoisonné.
Aujourd'hui, le Niger est un
des pays les plus pauvres
du monde, classé dans les
derniers selon l'Indice de
développement humain du
Programme des Nations
Unies pour le développe-
ment (PNUD) avec 40%
d'enfants d'un poids insuf-
fisant.

Mines d'uranium
pour satisfaire les be-
soins de la France

Les mines d'uranium au
Niger sont exploitées prin-
cipalement par l'entreprise
publique française Areva
qui, selon ses propres ter-
mes, se classe parmi les
premières dans l'industrie
d'énergie nucléaire mon-
diale. Areva importe la
moitié de son uranium du
Niger. La France a exploité
les mines d'uranium au Ni-
ger pendant les 40 derniè-
res années et elle est le
principal investisseur
étranger du pays. En

Que la lumière soit - Areva au Niger
Ses partisans décrivent l'énergie nucléaire

comme une forme d'énergie sûre, propre et verte.
Cependant, la production d'énergie nucléaire re-
quiert du combustible qui est acquis par l'activité
destructrice et mortelle des mines d'uranium. Cel-
les-ci peuvent avoir des effets catastrophiques sur
les communautés voisines et sur l'environnement
pour des milliers d'années à venir. Il y a peu d'en-
droits où ces effets nocifs sont ressentis plus dis-
tinctement qu'au Niger.

France, plus de deux lam-
pes sur trois sont éclairées
par de l'uranium du Niger,
tandis que la population lo-
cale n'a pas d'accès à
l'électricité. Malheureuse-
ment, les consommateurs
en Europe ne sont généra-
lement pas conscients de
ce qui se trouve derrière la
production d'électricité,
lorsqu'ils allument une
lampe.

En avril 2010, Green-
peace a publié un rapport
dénonçant qu'Areva avait
contaminé l'environnement
autour des sites miniers
d'Arlit et d'Akokan, à envi-
ron 850 kilomètres au nord-
est de Niamey, la capitale
du pays. Les deux villes ont
été créées à l'origine par
Areva pour loger ses tra-
vailleurs.

La contamination tou-
che quelque 80.000 person-
nes. La radioactivité mesu-
rée à Akokan était 500 fois
plus élevée que la normale.
Des déchets radioactifs
avaient aussi été utilisés
pour la construction des
rues.

Des morceaux de dé-
chets de métal radioactif
sont vendus au marché lo-
cal d'Arlit, avec un taux de
radiation allant jusqu'à 50
fois les niveaux normaux
en arrière-plan. Les gens
de l'endroit utilisent ces
matériaux pour construire
leurs maisons. A Arlit,
Greenpeace a mesuré dans
l'eau potable une concen-
tration d'uranium allant jus-
qu'à quatre fois la limite re-
commandée par l'Organisa-
tion mondiale de la santé.
En général, sur plus de 40
ans d'exploitation, un total

de 270 milliards de litres
d'eau a été utilisé, en con-
taminant l'eau et en assé-
chant la nappe aquifère.
L'eau est pompée à partir
d'une nappe phréatique -
l'aquifère Tarat - d'une pro-
fondeur de 150 mètres.
C'est une nappe aquifère
fossile, ce qui veut dire que
l'eau ne se renouvelle pas
facilement: il faudra des
millions d'années pour
qu'elle se remplisse à nou-
veau. La diminution de la
réserve d'eau a aussi de
forts impacts sociaux et
économiques, et elle me-
nace particulièrement les
pasteurs nomades. Dans
un pays où la terre fertile
pour l'agriculture est rare,
les communautés se trou-
vent en compétition pour
les ressources agricoles. Au
Niger, il n'y a que 11,5% de
terre arable.

Le fait que les nappes
aquifères se vident aug-
mente la vitesse de déser-
tification, le déclin drastique
du terrain vers un état aride
et sec. La désertification
est causée par le pâturage
excessif, l'exploitation ex-
cessive de la nappe phréa-
tique et la déviation de l'eau
des rivières pour la con-
sommation humaine et
l'usage industriel. Actuelle-
ment, le Sahara étend ses
sables à la vitesse de 5 ki-
lomètres par an.

Déjà en 2007, une in-
vestigation par CRIIRAD,
une commission indépen-
dante d'investigation de la
radioactivité basée en
France, avait trouvé des
niveaux élevés de radiation
dans les rues d'Akokan. En
septembre 2009, Areva a
prétendu qu'une cartogra-
phie détaillée de la radioac-
tivité et un programme
complet de décontamina-
tion avaient été effectués
sous le contrôle des auto-
rités nigériennes, mais il est
clair que la réalité est mal-
heureusement toute diff
érente.

(Suite en page 6)

Lisez Transparence,Lisez Transparence,Lisez Transparence,Lisez Transparence,Lisez Transparence,
la sourcela sourcela sourcela sourcela source

d’informationsd’informationsd’informationsd’informationsd’informations
crédibles sur lescrédibles sur lescrédibles sur lescrédibles sur lescrédibles sur les

industriesindustriesindustriesindustriesindustries
extractives au Niger !extractives au Niger !extractives au Niger !extractives au Niger !extractives au Niger !
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ENJEUX

L'exposition à la ra-
dioactivité peut causer des
problèmes respiratoires,
des malformations à la
naissance, la leucémie et le
cancer, pour ne nommer
que quelques effets sur la
santé. Des témoins locaux
confirment l'incidence éle-
vée du cancer comme
cause de décès, mais
Greenpeace International
et Médecins du Monde ont
déploré qu'il soit impossi-
ble de déterminer statisti-
quement les causes de dé-
cès parmi les travailleurs de
la mine et la population lo-
cale, à cause du manque
d'accès aux données. En
fait, Areva contrôle les hô-
pitaux dans les deux villes
et ces hôpitaux sont sus-
pectés de classer intention-
nellement le cancer comme
VIH ou d'autres maladies.
Ceci permet à Areva de
prétendre effrontément
qu'il n'y a pas eu un seul
cas de cancer attribuable à
l'exploitation des mines
dans les 40 dernières an-

Que la lumière soit - Areva au Niger
nées. Médecins du Monde
s'est aussi plaint d'avoir
lancé un programme de
coopération avec Areva
pour l'application des me-
sures de sécurité de la santé
et du travail dans les mines
que la société exploite en
Afrique, mais Areva n'a pas
du tout changé ses prati-
ques. En décembre 2010,
Greenpeace a dévoilé qu'au
moins 200.000 mètres cu-
bes de boue radioactive
avaient coulé à la mine
d'uranium Somair, exploitée
par Ariva près d'Airlit, parce
que les cuves contenant les
déchets nucléaires s'étaient
fissurées.

Conclusion

Chaque jour qui passe,
les Nigériens sont exposés
à la radiation, la maladie et
la pauvreté sans voir aucun
bénéfice - tandis qu'Areva
tire des milliards de leurs
ressources naturelles. Les
revenus d'Areva pour 2008
étaient de 13,1 milliards

d'euro, avec un bénéfice
de 589 millions d'euro.
Cependant, la société con-
tinue à investir trop peu
d'argent pour garantir des
niveaux fondamentaux de
santé pour la population
proche des mines d'ura-
nium.

L'agence gouverne-
mentale en place pour sur-
veiller ou contrôler les ac-
tions d'Areva manque de
personnel et de fonds, et
elle n'a pas les moyens de
mesurer efficacement la
radioactivité dans l'air. De
plus, le gouvernement du
Niger semblait plus sou-
cieux d'opposer des obsta-
cles et des restrictions à la
recherche de Greenpeace
que d'agir contre Areva.
Davantage de supervision
et de contrôle sont absolu-
ment nécessaires, étant
donné aussi qu'Areva a l'in-
tention d'ouvrir une autre
grande mine à Imouraren
en 2013 ou 2014.

Thomas Lazzeri

La rupture des digues
des bassins d'eaux usées
survenue le 13 décembre
2010 sur le site de la So-
ciété des mines de l'Aïr
(SOMAIR) n'a pas fini de
susciter la polémique à Arlit.

Cet accident qui n'est
pas sans dégâts sur l'envi-
ronnement et la santé des
populations environnantes
avait conduit la Coordina-
tion des organisations de la
société civile d'Arlit à saisir
le Directeur général de la
SOMAIR d'une correspon-
dance à travers laquelle
ladite Coordination avait
souhaité recevoir des infor-
mations sur la localisation
des piézomètres ; les ré-
sultats des analyses radio-
logiques et chimiques et
enfin un accord pour faire
des prélèvements d'échan-
tillons.

Cette démarche, visait
selon la Coordination de la
société civile d'Arlit, à créer
un esprit de communication
transparente autour de
l'accident de rupture des
digues. Le DG de la

ACCIDENT ENVIRONNEMENTAL À ARLIT

La société civile d'Arlit exige la lumière

SOMAIR a répondu à la re-
quête, mais sa réponse a
laissé les responsables de
la Coordination sur leur
faim.

Il s'était contenté d'énu-
mérer les visites effectuées
sur les lieux à la suite de
l'accident par les services
de l'Etat, les prélèvements
qui ont été effectués ainsi
que les visites des mem-

bres de la société civile
d'Arlit. Il a aussi renvoyé
les requérants au site web
de la société pour toute in-
formation complémentaire,
un site qui n'est malheu-
reusement pas accessible,
selon la Coordination de la
société civile d'Arlit.

Dans une deuxième
correspondance adressée
récemment au DG de la

SOMAIR, les acteurs asso-
ciatifs de la localité ont tenu
à relever le caractère dila-
toire de ses réponses qui
traduisent, selon eux, "la
réalité que les résultats ra-
diologiques et chimiques
sont secrets, les services
de l'Etat derrière lesquels
vous vous abritez n'ont fait
et n'ont les moyens de faire
aucune analyse de ce
genre".

"Face à ce constat de
refus de transparence et de
communication, qui n'ho-
nore en aucune manière le
groupe AREVA, la popula-
tion d'Arlit a le droit de sa-
voir et vous l'exige une fois
de plus. Manifestement
aussi, Monsieur le Directeur
Général, toutes ces répon-
ses donnent l'impression de
cacher et de solder entre
vous un accident environ-
nemental", dénonce la
Coordination de la société
civile d'Arlit.

Selon elle, la politique
de sous estimation des par-
ties prenantes et intéres-
sées a démontré ses limi-
tes.

"Par conséquent vous
suggérons de nous retrou-
ver autour des autorités
locales pour discuter des
voies et moyens de faire
passer les messages et
prendre des dispositions
sur cette questions et bien
d'autres comme celle des
stocks des carbonate, le
nitrate et le soufre dans la
ville d'Arlit", préconise-t-
elle.

Seyni Issa

UNE VUE DES BASSINS DE STOCKAGE DONT LES DIGUES ONT CÉDÉ
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CONTEXTE

Le Gouvernement du Niger a adhéré à l'Initiative pour la Transparence des Industries Extractives (ITIE) lancée au
Sommet Mondial sur le Développement Durable tenu en septembre 2002, à Johannesbourg. L'ITIE vise à promouvoir,
dans les pays riches en ressources minières, pétrolières et gazières, la transparence des paiements et des revenus
issus des industries extractives, notamment par leur vérification et leur publication de manière accessible au public.
Elle vise, ainsi, à favoriser un large débat afin que ces richesses puissent contribuer à la croissance économique et un
développement durable. L'ITIE est devenue norme internationale dont le fonctionnement repose sur le dialogue
permanent entre trois principaux acteurs : Gouvernement (Administration publique), entreprises extractives (miniè-
res, pétrolières et gazières) et société civile. De 17 pays en 2007, l'ITIE regroupe aujourd'hui 33 pays dont 5 ont
atteint le stade de conformité totale.

Le Niger, avec des ressources minières (uranium et or principalement) et pétrolières importantes, a adhéré à l'initia-
tive en mars 2005, est devenu pays candidat en août 2007 et a été déclaré " proche de la conformité " aux normes
ITIE au Conseil d'Administration de l'ITIE internationale de décembre 2010. A cet effet, le Niger a pris les mesures
nécessaires pour atteindre le statut de conformité totale en garantissant que les déclarations des recettes perçues par
l'Etat soient basées sur des comptes audités selon des normes internationales et par la publication régulière de ses
rapports pays.

Par la mise en œuvre de ce processus le Niger s'est inscrit dans la dynamique de promouvoir une meilleure gouvernance
et une transparence accrue ans la gestion de ses ressources extractives afin qu'elles soient un véritable moteur de
développement et de lutte contre la pauvreté. Ainsi, l'ITIE Niger se fixe l'objectif de publier régulièrement, selon les
normes internationales de l'ITIE, les revenus générés par le secteur minier et pétrolier et contribuer à renforcer les
conditions d'une meilleure utilisation de ces ressources.C'est pour réaffirmer cet engagement à l'ITIE, que le Niger
vient de consacrer la bonne gouvernance et la transparence des industries extractives dans sa constitution du 25
novembre 2010 dans les articles 148 à 155 et plus spécifiquement à l'article 150 qui stipule : " Les contrats de
prospection et d'exploitation des ressources naturelles et du sous-sol ainsi que les revenus versés à l'Etat, désagré-
gés société par société, sont intégralement publiés au Journal Officiel de la République du Niger. "

Le Financement de l'ITIE Niger est assuré par :

Le Gouvernement du
Niger La Banque Mondiale

L'Ambassade de France au
Niger Le PNUD

L'Union Euro-
péenne
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RAPPORTS ITIE
Conformément à son adhésion à l'ITIE, le Niger doit produire régulièrement des rapports ITIE. C'est ainsi que le
premier rapport couvrant la période 2005 à 2006 (années d'adhésion et de lancement du processus), a été réalisé en
2009. Le deuxième rapport produit en décembre 2010 a porté sur les revenus 2007, 2008 et 2009. Avec ces deux
rapports, l'ITIE Niger vient de couvrir 5 années de revenus extractifs les plus significatifs.

DÉFINITION DES FLUX COUVERTS PAR L'ITIE
Les rapports ITIE Niger portent sur les flux qui sont les impôts, taxes, droits et contributions auxquels
sont soumis les titulaires de titres miniers ou pétroliers et définis comme suit :

- Redevance Minière

Il s'agit d'une taxe due par les entreprises en exploitation payée à l'Etat en rémunération de l'appau-
vrissement de son sous sol.

- Impôt sur les Bénéfices

Il s'agit de l'impôt payé par l'entreprise sur le bénéfice généré par ses activités.

- Dividendes

Il s'agit des bénéfices distribués et attribués proportionnellement à la participation au capital de
chaque actionnaire.

- IRVM/IRCM : Impôt sur les Revenus des Valeurs Mobilières/ Capitaux mobiliers

Il s'agit de l'impôt sur les dividendes, jetons ou tous autres produits distribués aux actionnaires par
les entreprises

- Contribution à la formation

Contribution financière des entreprises titulaires de permis de recherche à la formation du personnel
de l'Administration des Mines et Géologie.

.- Redevance superficiaire annuelle

C'est une taxe d'occupation de terrain calculée en fonction de la surface.

- Droits Fixes

Droit d'un montant fixe payé à l'occasion de toute demande portant sur les titres miniers, pétroliers ou
de carrière.

- Dépenses engagées par l'Etat

Au cas où l'Etat aurait effectué des travaux de recherche sur un périmètre donné avant l'octroi d'un
permis de recherche sur ce périmètre, les dépenses y afférentes sont alors actualisées à la date de
l'émission du permis et remboursées à l'Etat.

- Vente d'actifs miniers

Concerne la cession des travaux de recherche par l'Etat aux entreprises.

- Bonus de signature pétrolier

Somme versée dans le cadre de la signature du contrat de partage de productions sur les permis
pétroliers.

Dans le cadre de ce deuxième rapport, les déclarations de paiements ont concerné 88 entreprises
extractives en 2007, 72 en 2008 et 58 en 2009. Les déclarations de recettes proviennent du Ministère
de l'Economie et des Finances (Direction générale des Impôts, Direction générale du Trésor, Direction
générale des Douanes) et du Ministère des Mines et de l'Energie.

Le rapprochement des déclarations des entreprises et de celles du Gouvernement ont donné les résul-
tats suivants :

- En 2007, les entreprises ont déclaré avoir versés à l'Etat 70 milliards 537 millions de francs CFA prove-
nant des impôts et taxes conformément aux textes en vigueur dont les redevances minières, impôts sur
les bénéfices, dividendes, droits de douanes, contribution à la formation. Le Gouvernement a déclaré
avoir reçu des entreprises 70 milliards 537 millions de Franc CFA.
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- En 2009, les paiements des entreprises ont été de 67 milliards 584 millions de francs CFA Le
Gouvernement a déclaré 67 milliards 584 millions francs CFA de paiements reçus.
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Le processus de validation L'objectif de la validation

Pour les pays mettant en œuvre l'ITIE mais qui n'ont pas complètement achevé ce processus (Pays Candidats), la
validation doit mesurer les progrès de la mise en œuvre

Les Pays Candidats sont ceux qui ont adopté l'ITIE et ont rempli les quatre indicateurs de la phase d'adhésion de la
grille de validation. Ceci couvre : l'engagement à mettre en œuvre l'ITIE ; l'engagement à travailler avec la société
civile et le secteur privé ; la nomination d'une personne qui dirigera la mise en œuvre et l'élaboration d'un plan de
travail ayant obtenu l'accord des parties prenantes.

Présentation de la validation

La première étape est la nomination d'un validateur par le groupe multipartite. Le validateur sélectionné utilisera alors
trois documents principaux pour étayer son travail, à savoir :

* Le plan de travail national

* La grille de validation de l'ITIE et les outils d'évaluation des indicateurs

* Les formulaires des entreprises.

En utilisant ces documents, le validateur rencontre le groupe multipartite (gouvernement, entreprises extractives,
société civile), l'organisation chargée de rapprocher les chiffres déclarés par les entreprises et le gouvernement, et
les autres principales parties prenantes (y compris des entreprises et des organisations de la société civile ne faisant
pas partie du groupe multipartite). Muni de ces informations, le validateur élabore un rapport, qui contient:

* Un bref exposé décrivant les progrès accomplis par rapport au plan de travail national ;

* Un bref exposé décrivant les progrès par rapport aux indicateurs de la grille de validation ;

* La grille de validation complétée ;

* Un exposé sur la mise en œuvre par les entreprises ;

* L'ensemble des formulaires des entreprises ;

* Une évaluation globale de la mise en œuvre de l'ITIE : le pays est-il candidat, conforme, ou aucun progrès signifi-
catif n'a-t-il été constaté ?

Ce rapport est d'abord transmis au groupe multipartite, au gouvernement et au conseil d'administration de l'ITIE. Si
ces groupes se déclarent satisfaits du rapport de validation, il est publié et ses conclusions et suggestions mises en
œuvre.

En cas de différend concernant le processus de validation, le différend est traité en premier lieu au niveau local ; le
conseil d'administration de l'ITIE sera appelé à intervenir seulement en cas de différend grave.

La validation n'est pas un audit financier. Le travail du validateur est de vérifier que les pays et les entreprises font
effectivement ce qu'ils ont déclaré qu'ils feraient. Son travail n'est pas de réaliser des audits financiers.

La grille de validation de l'ITIE et les outils d'évaluation des indicateurs

L'un des outils essentiels du processus de validation est la grille de validation de l'ITIE. Elle contient 20 indicateurs que
le validateur doit utiliser pour évaluer les progrès. 18 d'entre eux doivent être évalués comme atteints ou non-atteints
en cochant une case. Les deux autres (validation des entreprises et suivi) doivent être évalués dans l'exposé du
validateur. Le rapport du validateur doit inclure la grille de validation et les outils d'évaluation des indicateurs (ci-
dessous) ainsi qu'un exposé narratif décrivant les progrès réalisés par rapport aux indicateurs de la grille.

Après avoir été accepté par le groupe multipartite, le gouvernement concerné et le conseil d'administration de l'ITIE,
le rapport devra être publié et rendu largement disponible en anglais ainsi que dans les langues locales.

Dans le cadre de ce processus, le Niger a produit, en 2010, son rapport de validation, qui devrait le
faire passer de statut de pays " Candidat ", à celui de pays " Conforme ", à la suite d'une évaluation
indépendante de la mise en œuvre de ce processus.

Le rapport du validateur a conclu à la conformité du Niger sur 19 des 20 indicateurs de la grille da
validation.

Ainsi, seul l'indicateur 13, relatif aux mesures prises pour que les déclarations de l'Etat soient basées
sur des comptes audités selon des normes internationales, a été jugé non atteint.

Aussi le Niger a pris des mesures adéquates pour le contrôle des flux ITIE selon des normes
internationalement admises pour atteindre la conformité ITIE.
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GRILLE DE VALIDATION DU PROCESSUS ITIE - (SOURCE : RAPPORT FINAL DU VALIDATEUR)
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ENJEUX

Dans une lettre pu-
bliée sur le site de l'Ely-
sée en janvier dernier, le
Président Sarkozy s'est
publiquement engagé en
faveur de nouvelles rè-
gles européennes exi-
geant que les compa-
gnies minières, de gaz et
de pétrole divulguent
leurs paiments dans le
monde entier.

Le Président Sarkozy
a déclaré : 'J'ai décidé de
demander à l'Union euro-
péenne d'adopter au plus
vite une législation impo-
sant aux entreprises du
secteur extractif de pu-
blier ce qu'elles paient
aux pays où elles sont
installées'.

Le Président Sarkozy
- qui a cette année la pré-
sidence du G20 et du G8
- répondait à Bono, co-
fondateur de ONE, qui
dans une lettre ouverte
l'exhortait à traduire son
'discours réformateur' en
de 'réelles réformes'.
Bono a surligné le mou-
vement pour la transpa-
rence dans le secteur ex-
tractif comme occasion,
rappelant au président
que les Etats Unis avaient
adopté le juillet dernier
une législation historique
exigeant aux compa-
gnies de publier ce qu'el-
les paient.

Le réseau Publiez Ce
Que Vous Payez félicite
le Président Sarkozy
d'être devenu le premier
dirigeant européen a
s'être déclaré officielle-
ment en faveur d'une lé-
gislation européenne im-
posant aux compagnies
de publier ce qu'elles
paient. Le réseau Publiez
Ce Que Vous Payez sou-
tien la démarche de
Bono en encourageant le
Président Sarkozy à
transformer ces mots en
action.

TRANSPARENCE DANS

LE SECTEUR EXTRACTIF

Le président
Sarkozy appelle à
une législation
européenneLe Niger poursuit sa po-

litique de diversification de
ses partenaires dans l'ex-
ploitation de ses ressources
naturelles, avec l'entrée en
piste d'une compagnie mi-
nière et pétrolière russe
Gazprombank. Elle s'est
ainsi tirée avec deux per-
mis d'exploration minière et
pétrolière qui suscité tou-
tefois des réactions de la
société civile du secteur
des industries extractives.

Le gouvernement nigé-
rien de transition et la so-
ciété Russe Gazprombank,
ont signé le 3 février der-
nier, à Niamey, deux con-
ventions de recherche mi-
nière et pétrolière aux ter-
mes desquelles, la filiale du
géant pétrolier et gazier
Russe, s'est engagée à in-
vestir dans les trois pro-
chaines années, dix mil-
lions de dollars américains.
Gazprombank s'est aussi
engagée à accompagner le
Niger dans le projet de
construction de deux cen-
trales électriques, à lui ap-
porter une assistance pour
la commercialisation des
produits miniers, la forma-
tion des cadres nationaux
et la recherche de finance-
ment. Mieux, la société
russe a accordé à notre
pays une participation gra-
tuite de 20% dans le cadre
de la prochaine société mi-
nière qui sera bientôt mise
en place.

Ce partenariat "va nous
permettre d'optimiser l'ex-
ploitation de nos ressour-
ces. Nous nous sommes
contentés jusqu'alors des
redevances et des taxes, et
d'attendre des dividendes
hypothétiques", a déclaré
la ministre nigérienne des
Mines et de l'Energie, Mme
Salamatou Gourouza.

Les organisations de la
société civile pour la trans-
parence dans les industries
extractives ont une lecture
autre de la signature de ces
deux conventions.

Ali Idrissa, coordonna-
teur national du Réseau des
organisations pour la trans-
parence et l'analyse bud-

DIVERSIFICATION DES PARTENAIRES

Gazprom se positionne sur
l’uranium et le pétrole nigérien

gétaire section de Publiez
ce que vous payez Niger
(ROTAB-PCQVP) : " la si-
gnature de tout contrat doit
se faire dans le respect des
normes en matière de ges-
tion des ressources natu-
relles dans notre pays." "Le
premier couac que nous
avions constaté", poursuit-
il, "ce qu'il n'y a pas eu
d'appel d'offre national ou
international concernant
l'octroi de ce bloc. Nous
nous demandons ensuite si
les cadres du ministère des
mines ont été impliqués
dans la négociation des
conventions. Ainsi, pour
nous, c'est en respectant
ces deux conditions que
nous pensons que tout per-
mis peut seulement avoir
l'aval du peuple nigérien et
de la société civile."

Selon lui, le temps est
révolu aujourd'hui où l'on
peut s'adonner à l'opacité,
"car la loi fondamentale
que le peuple nigérien s'est
librement donné oblige le
gouvernement à publier
les contrats dans le jour-
nal officiel, à faire en sorte
que tous les contrats soient
accessibles aux acteurs
concernés". "Nous allons
continuer à revendiquer
plus de transparence dans
la signature des contrats
entre le Niger et les com-
pagnies minières et pétro-
lières ", a-t-il conclu.

Pour le coordonnateur

du Groupe de réflexion sur
les industries extractives au
Niger (GREN), Salissou
Oubandoma, "le plus impor-
tant dans la signature des
deux conventions, c'est de
savoir si elles ont déjà été
publiées non seulement au
Journal officiel, mais aussi
sur le site du gouvernement
pour permettre à la popu-
lation d'accéder à ces do-
cuments, afin d'avoir une
idée sur leurs contenus.

"La constitution nigé-
rienne fait désormais obli-
gation aux autorités de pu-
blier tout ce qui concerne
les documents sur les res-
sources naturelles. Nous
avions attiré l'attention du
gouvernement sur ce de-
voir, puisque nous crai-
gnions un retour à la case
de départ." Pour l'heure,
"nous allons donner un peu
de temps, un mois au plus
et si cela n'a pas été publié,
nous allons en ce moment
dénoncer et engager un
combat pour faire respec-
ter les textes, ajoute
Salissou Oubandoma. Car
selon lui, Il n'y a pas de rai-
son à ce qu'une constitution
qui vient juste d'être adop-
tée et promulguée soit vio-
lée. En somme "c'est aux
autorités de la transition de
donner un bon exemple à
celles plus politiciennes, qui
viendront dans les mois à
venir", estime Oubandoma.

Sani Aboubacar

VI. Au titre du Ministère des Mines et de l'énergie

Le conseil des ministres a examiné et adopté les pro-
jets de textes suivants :

6.1. Projet de décret portant approbation et publica-
tion au Journal Officiel de la Convention Minière entre
la République du Niger et GAZPROMBANK NGS pour le
permis "Toulouk 2". Région d'Agadez, département de
Tchirozérine.

6.2. Projet de décret portant approbation et publica-
tion au Journal Officiel de la Convention Minière entre
la République du Niger et GAZPROMBANK NGS pour le
permis "Toulouk 4", Région d'Agadez, département de
Tchirozérine.

(Suite en page 17)

L'ACTE DU CONSEIL DES MINISTRES
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INITIATIVE

Declaration de Ouaga-
dougou

Reunis a Ouagadougou-
Burkina Faso, du 26 au 28
janvier 2011, en atelier
regional, les representants
de la Societe Civile, princi-
palement ceux de la coali-
tion Publiez Ce Que Vous
Payez des pays d’Afrique
Francophone ci-apres :
Burkina Faso, Cameroun,
Congo, Cote d’Ivoire, Ga-
bon, Guinee, Mali, Maurita-
nie, Niger, Republique
Democratique du Congo,
Republique Centrafricaine,
Tchad, Togo, engagés dans
l’Initiative de Transparence
des Industries Extractives
(ITIE), ont échangé sur la
mise en oeuvre à ce jour
de l’initiative dans leur pays
respectifs.

Au terme des echanges
fructueux sur le partage des
experiences nationales de
mise oeuvre de l’ITIE,
l’analyse et la communica-
tion des rapports de conci-
liation des chiffres, les
strategies de plaidoyer pour
la transparence et la ges-
tion responsable des res-
sources extractives, et les
nouvelles regles de l’ITIE,
les participants ont identi-
fié plusieurs acquis à con-
solider. Il s’agit notamment
de la publication des rap-
ports de conciliation des
chiffres, l’amelioration du
dialogue entre les parties
prenantes, les débats pu-
blics sur la transparence
dans les industries extrac-
tives, le soutien technique
et financier des partenaires

ATELIER REGIONAL FRANCOPHONE SUR L’ITIE

Les mécanismes de renforcement
des processus identifiés

Des représentants des organisations la société
civile d’une quinzaine de pays africains, militants
de la Coalition mondiale Publiez Ce Que Vous
Payez, se sont retrouvés du 26 au 28 janvier 2011
à Ouagadougou, la capitale du Burkina Faso, pour
échanger sur les voies et moyens permettant de
consolider les processus de mise en oeuvre de
l’Initiative pour la transparence dans les indus-
tries extractives (ITIE). Les actes de la rencontre
sont déclinés à travers cette déclaration qui a
sanctionné leurs travaux.

bilateraux, multilateraux et
privés, le financement pu-
blic regulier du processus
ITIE par certains Etats,
ainsi que l’engagement de
la societe civile. Cependant
quelques préoccupations,
qui sont autant de contrain-
tes et défis à la mise en
oeuvre d’une ITIE de qua-
lité, c’est-a-dire conforme
aux principes et critères de
l’initiative, demeurent. Il
s’agit notamment de:

* L’insuffisance des dé-
bats publics sur les rap-
ports ITIE ;

* Le dysfonctionnement
de certains groupes
multipartites ;

* Les entraves et attein-
tes aux droits à la libre par-
ticipation des représentants
de la société civile ;

* L’absence de comptes
de l’Etat audités et certifiés
dans la quasi totalité des
pays de mise en oeuvre ;

* Les obstacles et inter-
férences de certains
bailleurs dans le processus
de selection du Concilia-
teur et Validateur notam-
ment en se référant à leurs
propres procédures et ce,
en violation des règles et
principes de l’Initiative ;

* La mise en oeuvre
partielle des Plans d’Action
Nationaux ;

* Les limitations dans le
financement du processus
ITIE ;

* Le faible engagement
politique de certains gou-
vernements des pays de
mise en oeuvre ;

* La faible participation
de certaines Compagnies
Extractives

* La faible appropriation
et diffusion des rapports
ITIE ;

* L’insuffisance de capa-
cités des parties prenantes;

* La publication agré-
gée des données ;

* La non publication des
contrats miniers, pétroliers
et gaziers ;

* Les obstacles législa-
tifs et règlementaires à la
mise en oeuvre de l’ITIE.

Conscients de l’impor-
tance de la transparence
dans la gestion des res-
sources naturelles de nos
pays ;

Soucieux de voir les re-
venus issus des industries
extractives contribuer à un
developpement durable et
harmonieux des pays afri-
cains notamment ceux de
l’Afrique francophone, es-
pace dans lequel la ques-
tion de la malédiction des
ressources se pose avec
acuité,

Soucieux du respect des
règles et principes de
l’ITIE, de la mise en oeuvre
d’une Initiative de qualité,
de l’adoption des mesures
d’appropriation et de
durabilite de l’Initiative,

Recommandent

1. A la Conference In-
ternationale de l’ITIE :

* Prendre en compte les
recommandations pertinen-
tes des parties prenantes
afin d’adopter des règles
cohérentes et consensuel-

les qui renforcent la
crédibilite de l’ITIE au plan
mondial ;

* Revoir le critere 13 de
l’ITIE en tenant compte des
préoccupations exprimées
par les pays de mise en
oeuvre particulierement les
pays francophones ;

2. Aux Gouvernements

2.1. Des pays d’Afrique
francophone

* Appliquer la norme
ITIE dans le souci de con-
jurer la malédiction des res-
sources, d’ameliorer la
gouvernance et de réduire
la pauvreté ;

* Prendre les mesures
financières et techniques
nécessaires pour assurer la
durabilité et l’appropriation
nationale du processus ;

* Adopter des législa-
tions et réglementations
permettant d’incorporer
des principes et critères de
l’ITIE dans l’ordonnance-
ment juridique interne ainsi
que détermine les condi-
tions de mise en oeuvre de
ce processus dans le long
terme, a l’instar du Nigéria,
du Libéria et du Niger ;

* Assurer la libre parti-
cipation des membres de la
societe civile au processus
;

* Réaliser régulière-
ment les audits et certifica-
tions des comptes de l’Etat
par les Institutions
Superieures de Controle
(ISC) dans le respect des
procédures législatives na-
tionales et conformément
aux directives et normes de
comptabilité communautai-
res (OHADA) et sous-
regionales d’intégration
(UEMOA, CEMAC ) ;

* S’approprier, par le
canal du groupe
multipartite, le processus
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de sélection du validateur
et ou du conciliateur con-
formément au livre source;

* Mettre en oeuvre in-
tégralement les Plans d’Ac-
tion Nationaux établis con-
formément aux normes de
l’ITIE ;

* Rendre public les con-
trats miniers, pétroliers et
gaziers signés avec les
compagnies extractives ;

* Eriger en norme la
désagrégation des chiffres.

2.2. Des pays d’origine
des entreprises extractives

* Exiger des sociétés
multinationales de publier
régulièrement les paie-
ments effectués aux gou-
vernements des pays hô-
tes en respectant les mê-
mes obligations de transpa-
rence que dans leur pays
d’origine ;

* Adopter des législa-
tions similaires à la loi
Dodd-Frank des Etats-Unis;

* Poursuivre et renfor-
cer leur soutien technique,
financier et matériel dans
la mise en oeuvre de l’ITIE.

3. Aux Entreprises Ex-
tractives:

* Publier régulièrement
les paiements qu’elles ef-
fectuent aux gouverne-
ments de façon désagré-
gée;

* Soumettre des don-
nées auditées et certifiées
au Conciliateur des chif-
fres;

* Participer effective-
ment au processus ITIE au
niveau national.

4. Aux Partenaires tech-
niques et financiers:

* Respecter le proces-
sus de séléction du Conci-
liateur et du Validateur se-
lon les prescriptions du li-
vre source ;

* Poursuivre le soutien
technique, financier et ma-

tériel à la mise en oeuvre
d’une initiative de qualité ;

* Renforcer l’appui
technique et financier en
direction des coalitions na-
tionales, en ce qui concerne
la mise en oeuvre sur le
terrain, mais aussi s’agis-
sant de la participation au
sein du Conseil de l’ITIE ;

* Appuyer les initiatives
de renforcement des capa-
cités des membres des
coalitions dans les diffé-
rents domaines critiques
nécessaires à la mise en
oeuvre des principes et cri-
tères de l’ITIE ;

5. A l’Organisation In-
ternationale de la Franco-
phonie

Accroître et renforcer
son soutien à l’ITIE dans les
pays d’Afrique Francophone
;

Ouagadougou, le 28
janvier 2011

Les Participants

ATELIER REGIONAL FRANCOPHONE SUR L’ITIE

Les mécanismes de renforcement
des processus identifiés

MENACES À L'ENCONTRE DE MEMBRES DE PCQVP AU CONGO

PCQVP préoccupé
par cette situation
4 Février 2011 : Le ré-

seau international de Pu-
bliez Ce Que Vous Payez
(PCQVP) est vivement pré-
occupée par les menaces
de mort dont font l'objet
Me Georges Kapiamba,
vice-président national de
l'Association Africaine de
Défense des Droits de
l'Homme (ASADHO) et Me
Jean Claude Katende, pré-
sident national de l'ASADHO
et Président de la Coalition
Nationale Publiez Ce Que
Vous Payez en République
Démocratique du Congo.

PCQVP rappelle le rôle
déterminant de la Coalition

Publiez Ce Que Vous Payez
en RDC dans la promotion
de la bonne gouvernance et
la transparence des reve-
nus issus des industries ex-
tractives, et souligne l'en-
gagement exemplaire de
Me Jean Claude Katende et
de tous les membres de la
Coalition dans le cadre de
l'Initiative pour la Transpa-
rence des Industries Ex-
tractives à laquelle le Gou-
vernement de la RDC a
décidé d'adhérer.

PCQVP appelle le Gou-
vernement de la Républi-
que Démocratique du
Congo ainsi que toutes les
Autorités concernées à ga-
rantir en toutes circonstan-
ces l'intégrité physique et
psychologique de Me Jean
Claude Katende et Me
Georges Kapiamba, de
tous les membres de
l'ASADHO et de la Coalition
congolaise Publiez Ce Que
Vous Payez ainsi que de
l'ensemble des défenseurs
des droits de l'Homme en
République démocratique
du Congo.

PCQVP exhorte le gou-
vernement congolais à pro-
téger le rôle de la société
civile dans les débats pu-
blics et à garantir leur sé-
curité et intégrité physique.
PCQVP appelle également
le Gouvernement et les
Autorités congolaises à se
conformer aux dispositions
de la Déclaration univer-
selle des droits de l'Homme
et instruments régionaux et
internationaux relatifs aux
droits de l'Homme ratifiés
par la RDC.

(Source: PCQVP
International)

(Suite de la page 15). La
Société Gazprombank
(GPB) NGS de
Gazprombank du Groupe
Gaz Prom est la contrac-
tante des conventions mi-
nières de recherche et
d'exploitation d'uranium sur
les périmètres de
"TOULOUK 2" et de
"TOULOUK 4". Gazprom,
contrôlée par l'Etat de Rus-
sie, est l'une des cinq plus
grandes sociétés de pétrole
et de gaz dans le monde.
La capitalisation boursière
de Gazprom dépasse les
300 milliards de dollars
américains.

Les négociations du Minis-
tère des Mines et de l'Ener-
gie et GazProm ont abouti
à une amélioration de la
valeur retenue de ces pro-
jets pour le Niger et pour
les populations des zones
d'implantation. C'est ainsi
que des avancées significa-
tives ont été atteintes, com-

L'ACTE DU CONSEIL DES MINISTRES
parativement aux projets
antérieurs, et qui ont porté
sur :

a) les montants des inves-
tissements de recherche qui
ont passé d'une moyenne
d'environ 2 millions à 5 mil-
lions de dollars US pour
chaque permis ;

b) le rehaussement de la
participation gratuite de
l'Etat du Niger dans l'éven-
tuelle société d'exploitation
qui a crû de 10 %, (tel que
prévue par la loi minière),
à 20 %, fruit de l'entente
des parties;

c) l'accord de la société
contractante à consacrer
chaque année, cinq pour
cent

(5%) du montant des dé-
penses de recherche au
développement des com-
munes dans lesquelles elle
conduit ses activités.
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En ce qui concerne le
maïs, le sucre et les huiles,
l'augmentation des prix a
contribué à accroître le coût
de divers types de produits
alimentaires, même s'il faut
noter que les prix intérieurs
du maïs sont demeurés
stables en Afrique
subsaharienne. Dans cer-
tains pays d'Asie grands
consommateurs de riz, la
hausse des prix mondiaux
du riz s'est répercutée sur
le niveau des prix intérieurs.
Les hausses enregistrées
ces derniers mois dans les
prix alimentaires fragilisent
la situation macroéconomi-
que des pays - plus parti-
culièrement ceux dont le
poids des importations ali-
mentaires est élevé et qui
disposent d'un espace bud-
gétaire limité - et sont à
l'origine d'une aggravation
de la pauvreté. Le bilan des
chiffres de la pauvreté mon-
tre que la flambée des prix

HAUSSE DES PRIX DES DENRÉES ALIMENTAIRES

La Banque mondiale sonne l'alerte
Les prix des produits alimentaires continuent d'augmen-
ter. L'indice des prix alimentaires de la Banque mondiale a
augmenté de 15 % entre octobre 2010 et janvier 2011 et
se situe seulement 3 % en dessous de son niveau record
de 2008. Au cours des six derniers mois, les prix mondiaux
du blé, du maïs, du sucre et des huiles alimentaires ont
connu de fortes augmentations, tandis que ceux du riz
enregistraient une hausse relativement plus faible. Dans
bon nombre de pays, l'augmentation des prix mondiaux
du blé a alimenté de fortes hausses des prix intérieurs.

alimentaires depuis juin
2010 a plongé dans l'ex-
trême pauvreté environ 44
millions de personnes dans
les pays à revenu faible et
intermédiaire. Dans l'immé-
diat, il faut veiller à limiter
d'ultérieures aggravations
de la pauvreté par l'adop-
tion de mesures stabilisant
les marchés et par le ren-
forcement des programmes
de filets de protection so-
ciale et de nutrition. À
moyen terme, compte tenu
des prévisions de volatilité
des prix alimentaires et afin
d'en atténuer les effets sur
les populations les plus vul-
nérables, il est nécessaire
de procéder à des investis-
sements en faveur d'une
élévation de la productivité
agricole écologiquement via-
ble, d'améliorer les outils de
gestion des risques, de dé-
velopper des technologies
pour les biocarburants
moins consommatrices de

produits alimentaires et
d'adopter des mesures
d'adaptation au change-
ment climatique.

Les prix mondiaux des
produits alimentaires conti-
nuent d'augmenter, avec
des hausses variables se-
lon les céréales. L'indice des
prix alimentaires de la Ban-
que mondiale, qui a aug-
menté de 15 % entre octo-
bre 2010 et janvier 2011, est
en hausse de 29 % par rap-
port à son niveau à la
même période l'année der-
nière, et juste 3 % en des-
sous de son niveau record
de 2008. L'indice des prix
des céréales reste inférieur
de 16 % à son niveau pla-
fond, en raison principale-
ment de la stabilité relative
des prix du riz, nettement
inférieurs à leur niveau de
2008. La hausse enregistrée
au cours du dernier trimes-
tre est en grande partie
attribuable aux augmenta-
tions des prix du sucre (20
%), des matières grasses et
huiles (22 %), du blé (20
%) et du maïs (12 %).
Parmi les céréales, ce sont
les prix mondiaux du blé qui
ont connu ces derniers mois
la hausse la plus marquée.
Une série de chocs climati-
ques dans plusieurs pays

producteurs, suivie dans
certains cas de restrictions
sur les exportations, a ré-
duit l'offre de blé et eu pour
effet de faire plus que dou-
bler les prix entre leurs cours
planchers de juin 2010 et
janvier 2011. À l'heure ac-
tuelle, deux facteurs contri-
buent à maintenir ces prix
à un niveau élevé. Du côté
de l'offre, des incertitudes
demeurent quant au volume
et à la qualité des exporta-
tions de blé en provenance
de l'Australie, sachant que
les récoltes ont été endom-
magées par les pluies ex-
cessives et les inondations
qui ont frappé le pays ; la
récolte d'hiver en Chine est
également source de préoc-
cupations. Du côté de la
demande, on peut s'atten-
dre à l'arrivée sur le mar-
ché d'importantes comman-
des émanant de gros impor-
tateurs de blé, en particu-
lier parmi les pays du
Moyen-Orient et d'Afrique
du Nord. Cette demande est
liée à la situation politique
incertaine que connaissent
un certain nombre de pays
de la région et à la néces-
sité, dans ce contexte, de
garantir à l'opinion publique
l'existence de stocks ali-
mentaires adéquats.

ASSOCIATION NIGÉRIENNE DE

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION
Union Européenne

Centre d'Assistance Juridique et d'Action Citoyenne (CAJAC)
" Réfuter l'idée selon laquelle la Corruption est inévitable "

BP: 10 423 Niamey NIGER

Ligne verte: 7777
Rue du Grand Hôtel, NB 55 (à côté de l'étude Maitre DJIBO Aïssatou

Le but du CAJAC est de :
Renforcer le pouvoir des citoyens en apportant un conseil et une assistance juridiques gratuits aux victimes de

pratique de corruption.
Le CAJAC aide les citoyens à porter plainte pour des cas liés à la corruption.
Le CAJAC observe une stricte politique de confidentialité envers leurs clients.

Les Moyens :
Une équipe composée: d'un Coordinateur, d'un
Conseiller Juridique, d'un Chargé de Communication,
d'un Assistant financier et d'un Volontaire assistant au
Conseiller Juridique.
Ressources supplémentaires : la Section de
Transparency International au Niger
Par le biais de :
* Ligne d'assistance téléphonique (ligne verte),
* Visite direct sur place (centre ouverts à tous)
* Consultations foraines (services de proximité)
* Voie postale
* Via internet
Les activités
* Conseil et une assistance juridiques gratuits aux

victimes de pratique de corruption
* Aide aux citoyens pour mieux présenter leurs plaintes
* Plaidoyer en vue d'amener un changement systémi-
que dans la lutte contre la Corruption
Groupes cibles
* Chômeurs
* Entrepreneurs
* Dénonciateurs bien placés
* Toutes victimes ou témoins de la corruption
Partenaires :
* Autorités publiques à tous les niveaux
* Partenaires techniques et financiers
* Acteurs du secteur privé.
* Organisations partenaires
* Médias

Les cas dont traitent les CAJAC vont de la corruption à petite échelle à la grande corruption impliquant des centaines
de millions de dollars. Les cas des secteurs et des thèmes, tels que : la passation des marchés publics, la privatisation,
l'environnement, les droits de l'homme, la santé, l'éducation, le judiciaire, la douane, les services d'immigration, les
permis d'exploitation des petites entreprises, etc.

ÿ
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La demande est égale-

ment portée par le fait que
des pays comme l'Arabie
saoudite sont en train de
réduire progressivement
leur production de blé afin
de préserver leurs ressour-
ces en eau et qu'ils en im-
portent donc davantage.

L'augmentation des prix
du blé sur les marchés mon-
diaux s'est traduite dans de
nombreux pays par de for-
tes hausses des prix intéri-
eurs. La corrélation entre la
hausse mondiale et les
hausses de prix des pro-
duits dérivés du blé au ni-
veau intérieur a été forte
dans un grand nombre de
pays. Entre juin et décem-
bre 2010, le prix du blé a
fortement augmenté en
République kirghize (54 %),
au Tadjikistan (37 %), en
Mongolie (33 %), au Sri
Lanka (31), en Azerbaïdjan
(24 %), en Afghanistan (19
%), au Soudan (16 %) et
au Pakistan (16 %). Dans
plusieurs de ces pays, les
produits dérivés du blé cons-
tituent une part importante
de la ration calorique con-
sommée par la population,
notamment chez les pau-
vres.

Dans plusieurs autres
pays, les ajustements à
opérer à la suite de la
hausse des prix du blé ont
été répartis entre le secteur
public et les consomma-
teurs. En Inde, l'établisse-
ment de prix plus élevés
pour les marchés publics in-
térieurs a contribué à créer
une accumulation record de
stocks céréaliers, dont
l'écoulement a permis d'at-
ténuer la hausse des prix,
tandis que, parallèlement,
le programme de blé sub-
ventionné était renforcé. En
Égypte, on estime que près
de 85 % de la population
bénéficie du système de
subvention sur le pain.
Néanmoins, même dans ces
pays, les consommateurs
ne sont pas totalement à
l'abri des effets de l'aug-
mentation des prix mon-
diaux, dans la mesure où
les prix des produits déri-
vés du blé non subvention-
nés et d'autres denrées de
base n'échappent pas à la
hausse. Les pratiques ali-
mentaires locales ont éga-
lement permis d'épargner
les consommateurs de cer-
tains pays, comme au Cam-
bodge, où le prix du pain
est demeuré stable parce
que les consommateurs uti-
lisent une farine à base de
manioc d'origine locale. Les
prix du maïs ont fortement
augmenté et subissent l'ef-
fet de corrélations comple-
xes avec d'autres marchés.

En janvier 2011, les prix du
maïs avaient augmenté
d'environ 73 % par rapport
à juin 2010. Cette hausse
est attribuable à plusieurs
facteurs, dont une série de
révisions à la baisse des
prévisions de récoltes, la
faiblesse des stocks - le ra-
tio stocks-utilisation des
États-Unis pour 2010/2011
est estimé à 5 %, soit son
plus bas niveau depuis
1995 -, la corrélation posi-
tive entre les prix du maïs
et ceux du blé et l'utilisa-
tion du maïs pour la pro-
duction de biocarburants.
Concernant ce dernier point,
la demande de maïs pour
la production d'éthanol a
augmenté en raison de la
hausse des prix du pétrole,
et ce d'autant plus que les
niveaux actuels du prix du
sucre rendent l'éthanol de
sucre moins concurrentiel.
De récentes prévisions du
département de l'Agriculture
américain (USDA) indiquent
que la part de la production
de maïs des États-Unis des-
tinée à la fabrication d'étha-
nol va passer de 31 % en
2008-2009 à 40 % en 2010-
2011. La hausse de la de-
mande de maïs s'explique
aussi par la demande ac-
crue de sirop de maïs à
haute teneur en fructose
(ou isoglucose) émanant de
pays tels que le Mexique,
où il est util isé comme
substitut du sucre. Les pers-
pectives de détente sur le
marché du maïs vont dé-
pendre en partie du volume
des récoltes en Amérique
latine, en particulier en Ar-
gentine où elles ont été tou-
chées par des conditions cli-
matiques particulièrement
sèches liées à l'impact de
la Niña, de l'ampleur de la
demande en provenance de
Chine pour 2011 ainsi que
des fluctuations du prix du
pétrole et du sucre.

La répercussion de la
hausse des prix mondiaux
du maïs varie en fonction
des pays et dépend sensi-
blement de l'état de leurs
récoltes. Les pays d'Afrique
subsaharienne ont bénéfi-
cié d'excellentes récoltes, ce
qui a entraîné des baisses
de prix importantes. Le dé-
clin des prix enregistré en-
tre juin et décembre 2010
(tableau 1) s'inscrit dans
une tendance à la baisse
encore plus marquée en
début d''année - en
moyenne, les prix du maïs
en 2010 ont ainsi baissé
par rapport à 2009 en
Ouganda (de 52 %), au
Rwanda (37 %), au Kenya
(33 %), au Malawi (30 %),
en Éthiopie (22 %) et en
Tanzanie (19 %). Ils sont
toutefois extrêmement vo-

latils, ce qui a des répercus-
sions négatives à la fois sur
les producteurs et sur les
consommateurs. Au
Rwanda, par exemple, les
prix du maïs, après avoir
connu un important fléchis-
sement au début de l'année
2010, se sont redressés de
19 % depuis juin 2010. En
Amérique latine, la séche-
resse a entraîné une baisse
de la production de maïs, et
une hausse aigue des prix
dans certains pays au cours
de la deuxième moitié de
2010, en particulier au Bré-
sil (56 %) et en Argentine
(40 %). La hausse des prix
mondiaux du maïs s'est
aussi indirectement réper-
cutée sur les consomma-
teurs par le biais de l'aug-
mentation des prix du four-
rage, de la viande et d'un
grand nombre de produits
alimentaires transformés.

Les prix mondiaux du riz
ont moins augmenté que
les autres céréales et leurs
perspectives demeurent
stables. Les prix à l'expor-
tation du riz thaïlandais ont
augmenté de 8 % entre oc-
tobre 2010 et janvier 2011,
et de 17 % entre juin 2010
et janvier 2011. Leur niveau
est cependant de 70 % in-
férieur aux pics atteints
pendant la crise alimentaire
de 2008. Le prix du riz sem-
ble aujourd'hui se tasser à
la suite des bonnes récol-
tes enregistrées par les gros
pays exportateurs, de la
décision des Philippines de
limiter ses importations et
du déblocage de stocks im-
portants par la Thaïlande.
Les récentes annonces d'ac-
croissement massif des
stocks nationaux par de
grands importateurs tels
que le Bangladesh et l'In-
donésie contribuent toute-
fois à limiter cette pression
à la baisse. Les prix intéri-
eurs du riz ont connu de for-
tes hausses dans certains
pays mais est resté stable
dans d'autres. Le Viet Nam
et le Burundi ont enregistré
des hausses significatives
(46 % et 41 % respective-
ment) entre juin et décem-
bre 2010, tandis qu'en In-
donésie, au Bangladesh et
au Pakistan - trois pays
grands consommateurs de
riz, surtout chez les popu-
lations pauvres -, l'augmen-
tation des prix intérieurs a
cadré avec celle des prix
mondiaux (soit 19 %). En
dépit de bonnes récoltes, la
hausse du prix du riz au Viet
Nam s'explique par la dé-
préciation de la monnaie
nationale : celle-ci a en-
traîné une hausse de l'in-
flation globale et des prévi-
sions de demande accrue en
provenance de gros impor-

tateurs, ce qui a poussé les
autorités à accroître le prix
minimum du riz à l'expor-
tation. Les hausses de prix
ont été relativement modé-
rées au Sri Lanka (12 %) et
en Chine (9 %) au cours de
la deuxième moitié de
2010, et plutôt stables au
Cambodge et aux Philippi-
nes. On retrouve la même
stabilité dans de nombreux
pays hors d'Asie, tels que
le Cameroun, le Guate-
mala, le Mexique, le Pa-
nama et la Somalie.

Les prix du sucre et des
huiles alimentaires ont con-
sidérablement augmenté
ces derniers mois. Le prix
du sucre a bondi de 73 %
depuis juin 2010 en raison
de la baisse de l'offre bré-
silienne - le Brésil est le pre-
mier exportateur de sucre
au monde - et des chocs cli-
matiques en Australie. Les
conditions climatiques sont
également à l'origine de la
hausse des prix des huiles
alimentaires : d'une part,
les périodes prolongées de
sécheresse liées à l'impact
de la Niña ont réduit les pré-
visions de rendement pour
le Brésil et l'Argentine, qui
représentent à eux deux 45
% environ des exportations
de soja ; d'autre part, les
inondations dans le sud de
la Malaisie et en Indonésie
ont nui aux récoltes d'huile
de palme. Dans un grand
nombre de pays, la hausse
des prix mondiaux s'est ra-
pidement répercutée sur les
prix intérieurs : le prix du
sucre a par exemple dou-
blé au Cambodge entre juin
et décembre 2010, tandis
que l'Afghanistan connais-
sait une hausse de 15 % du
prix des huiles alimentaires
entre septembre et décem-
bre 2010. Plusieurs pays
sont intervenus pour atté-
nuer l'ampleur de cet im-
pact. À la suite d'une
hausse des prix du sucre et
des huiles alimentaires de
plus de 10 %, l'Algérie a
considérablement réduit en
janvier 2011 les taxes et les
droits à l'importation sur ces
denrées de base. En Indo-
nésie, les autorités ont ré-
duit les taxes sur le sucre
et accru les subventions ac-
cordées aux producteurs lo-
caux d'huile de cuisson.

D'autres denrées essen-
tielles à une alimentation
diététiquement variée ont
connu des hausses de prix
dans de nombreux pays. En
Inde, la hausse des prix des
produits alimentaires se si-
tuait à 18,3 % en décem-
bre, et a surtout concerné
les fruits et légumes, le lait,
la viande et le poisson.

(Suite en page 12)



20Bulletin d’information du ROTAB PCQVP Niger

TRANSPARENCE

Bulletin d’information
du ROTAB - PCQVP

BP : 10468 Niamey-Ni-
ger

Cell : (00227) 96 47 10 57

E- mail :
pcqvpniger@yahoo.fr

Site Web :
www.rotabniger.org

Directeur de Publication

Ali Idrissa

Rédaction &

Administration

Marou Amadou

Maman Wada

Albert Chaïbou

Ousseini Issa

Tirage

1000 exemplaires

Nouvelle imprimerie du
Niger (NIN)

TRANSPTRANSPTRANSPTRANSPTRANSPARENCEARENCEARENCEARENCEARENCE

 AVIS AUX LECTEURS
Ce bulletin est le vôtre.
Vous pouvez contribuer

à l’enrichir en nous
envoyant vos articles

aux adresses suivantes
:

BP : 10468 Niamey
Niger

E-mail :
pcqvpniger@yahoo.fr

En Chine, l'inflation ali-
mentaire était en grande
partie imputable à l'aug-
mentation des prix des lé-
gumes. Au second semes-
tre de 2010, le prix des ha-
ricots s'est envolé au Bu-
rundi (48 %), au Cameroun
(43 %), au Kenya (38 %) et
en Ouganda (22 %). En
Mongolie, une épidémie de
fièvre aphteuse combinée à
l'hiver rigoureux de 2010 a
eu pour conséquence une
flambée des prix de la
viande. En 2010, les prix
moyens de la viande de
mouton ont augmenté de
32 % par rapport à 2009.

La hausse des prix ali-
mentaires fragilise la situa-
tion macroéconomique des
pays à divers égards. En
premier lieu, elle a eu un
impact sur le niveau de l'in-
flation intérieure, alimen-
taire et globale. Plus d'un
tiers des pays d'Europe de
l'Est et d'Asie centrale ont
enregistré une inflation ali-
mentaire à deux chiffres en
2010. Par ailleurs, la hausse
a fait naître également des
vulnérabilités au niveau du
solde des comptes courants
dans les pays qui sont de
grands importateurs nets de
produits alimentaires et
énergétiques. C'est notam-
ment le cas du Tadjikistan,
de la République kirghize,
de la Géorgie et de l'Alba-
nie dans la région Europe de
l'Est et Asie centrale, la crise
financière de 2009 ayant
particulièrement accru dans
cette région la nécessité de
limiter les déficits des
comptes courants. Enfin, les
effets de la hausse des prix
sur la situation budgétaire
dépendront de l'ampleur
des augmentations des re-
cettes fiscales sur les pro-
duits alimentaires et des
augmentations des dépen-
ses consacrées à des me-
sures d'atténuation (pro-
grammes de protection so-
ciale par exemple). Selon
nos estimations, la hausse
des prix des produits ali-
mentaires depuis juin 2010
pourrait avoir fait basculer
dans la pauvreté 44 millions
de personnes de plus dans
les pays à revenu faible et
intermédiaire. Afin d'évaluer
l'impact sur les chiffres de
la pauvreté de la hausse
des prix alimentaires enre-
gistrée au second semestre
de 2010, nous avons étendu
le modèle utilisé lors de la
crise alimentaire de 2008
(voir l'encadré 1 pour plus

de détails). Les producteurs
nets de produits alimen-
taires tirent profit de la
hausse des prix tandis que
les consommateurs nets en
souffrent. Il en résulte,
d'après nos recherches, que
les chiffres nets de l'ex-
trême pauvreté dans les
pays à revenu faible et in-
termédiaire ont peut-être
enregistré une augmenta-
tion de 44 millions de per-
sonnes en raison des haus-
ses de prix survenues en-
tre juin et décembre 2010 :
aux 68 millions de person-
nes qui sont tombés en
dessous du seuil de pau-
vreté de 1,25 dollar par jour
font en effet pendant 24
millions de producteurs nets
de denrées alimentaires qui
ont pu échapper à l'extrême
pauvreté.

La hausse des prix ali-
mentaires a des implica-
tions sur le plan nutrition-
nel. L'augmentation de la
pauvreté découlant de la
flambée des prix alimen-
taires est associée à un sur-
croît de malnutrition : en
effet, les pauvres se nour-
rissent moins et se tournent
vers des denrées qui sont
moins coûteuses mais aussi
moins nutritives. Ces pertes
nutritionnelles sont particu-
lièrement graves chez les
jeunes enfants de moins de
deux ans et les femmes
enceintes. En raison des in-
teractions complexes qui
existent au niveau des mar-
chés alimentaires, cela a
également une incidence en
ce qui concerne le problème
de l'obésité ; par exemple,
le surcroît de demande pour
l'isoglucose, substitut
meilleur marché que le su-
cre, a des répercussions sur
les politiques publiques
dans un pays comme le
Mexique, où l'obésité cons-
titue un sérieux problème
de sante publique.

Deux facteurs contri-
buent à limiter l'impact sur
la pauvreté de la flambée
actuelle des prix alimen-
taires mondiaux. En premier
lieu, les bonnes récoltes
dans de nombreux pays
d'Afrique - notamment pour
le maïs, le sorgho, le millet
et le manioc - ont limité les
répercussions de la hausse
des prix mondiaux sur les
prix intérieurs et ont permis,
dans certains des pays les
plus vulnérables, de rem-
placer le blé et le riz d'im-
portation. En second lieu, et
contrairement à la situation
de 2008, l'offre de riz sur le

marché international est
restée soutenue grâce aux
bonnes récoltes vietna-
mienne et thaïlandaise. Le
riz joue un rôle essentiel non
seulement parce qu'il s'agit
du principal aliment de base
dans un grand nombre de
pays en développement,
mais aussi parce que c'est
le riz et la décision d'un
grand nombre de pays d'en
geler les exportations qui
ont principalement contribué
à provoquer la crise de 2008
par effet de contagion.

La récente montée des
prix alimentaires a plusieurs
implications sur les politi-
ques à court et moyen
terme. Sur certains marchés
de produits de base, dont
celui du riz notamment, le
niveau insuffisant de l'infor-
mation (par exemple, en ce
qui concerne les niveaux de
stocks détenus par les gros
exportateurs) et les " achats
de panique " risquent d'em-
pêcher les prix de tomber
aux niveaux que laisse-
raient présager de bonnes
récoltes. La publication ré-
gulière de données facile-
ment disponibles sur les
stocks ainsi que l'engage-
ment des principaux pays
exportateurs de ne pas im-
poser de restrictions sur les
exportations aideraient à
maintenir la stabilité, ce qui
est essentiel pour empêcher
des aggravations ultérieures
de la pauvreté.

Parallèlement, il est né-
cessaire d'étendre les pro-
grammes de filets de pro-
tection sociale et de nutri-
tion dans les pays vulnéra-
bles, la communauté inter-
nationale devant peut-être
porter son attention sur les
pays où la flambée des prix
est particulièrement aigue et
la présence d'amortisseurs
sociaux très insuffisante -
Afghanistan, Burundi, Ré-
publique démocratique du
Congo, République kir-
ghize, Mongolie, pour n'en
citer que quelques-uns. Il
faudra également suivre les
pays qui sont de gros im-
portateurs nets de produits
de base et qui ne disposent
que d'une faible couverture
de réserves de change et
d'un espace budgétaire li-
mité, afin d'évaluer leurs
besoins financiers externes.
Par ailleurs, la fréquence des
événements météorologi-
ques extrêmes au cours de
l'année passée et leur im-
pact sur le prix des produits
alimentaires met en lu-
mière la vulnérabilité des

populations pauvres face
aux changements climati-
ques. À moyen terme, afin
d'atténuer l'impact de la
volatilité des prix alimen-
taires sur les plus vulnéra-
bles, il est nécessaire de
procéder à des investisse-
ments en faveur d'une élé-
vation de la productivité
agricole écologiquement via-
ble, d'adopter des mesures
d'adaptation au change-
ment climatique et de dé-
velopper des technologies
pour les biocarburants qui
soient moins consommatri-
ces de produits alimen-
taires. Enfin, ces nouvelles
flambées des prix viennent
rappeler l'importance des
efforts qu'il faut entrepren-
dre pour relever les revenus
des pauvres, afin qu'ils
puissent diminuer la part du
budget qu'ils consacrent à
la nourriture et être ainsi
moins vulnérables à de tels
chocs.

(http://www.banque-
mondiale.org/themes/

crise-alimentaire/)

HAUSSE DES PRIX DES DENRÉES ALIMENTAIRES

La Banque mondiale sonne l'alerte
(Suite de la page 11)


